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WORLDLINE 

Société anonyme avec un capital social de 45.273.456 euros 

Tour Voltaire, 1 place des Degrés – 92800 Puteaux 

378 901 946 R.C.S. Nanterre 

Avis  

(i) aux porteurs d’obligations à option de conversion et/ou d’échange  
en actions nouvelles et/ou existantes (OCEANEs),  

(ii) aux titulaires d’options de souscription ou d’achat d’actions,  

(iii) aux bénéficiaires d’attributions d’actions de performance en cours de période d’acquisition et  

(iv) aux bénéficiaires d’attributions d’actions gratuites en cours de période d’acquisition 

(Ajustement des modalités (i) des OCEANEs, (ii) des options de souscription ou d’achat d’actions,  

(iii) des plans d’attribution d’actions de performance et (iv) des plans d’attribution gratuite d’actions)  

Les porteurs d’obligations à option de conversion et/ou d’échange en actions nouvelles et/ou existantes de la société 
Worldline (la « Société ») émises en date du 30 juillet 2019 et du 4 décembre 2020 (les « OCEANEs »), les titulaires 
d’options de souscription ou d’achat d’actions attribuées par la Société actuellement exerçables  dans le cadre des plans 
mis en place depuis le 25 mai 2016 (les « Options »), les bénéf iciaires d’actions de performance attribuées dans le cadre 

des plans dont l’attribution a été décidée par la Société depuis le 8 juin 2023, et dont la période d’acquisition est en cours 
(les “Actions de Performance”), ainsi que les bénéf iciaires d’actions attribuées gratuitement dans le cadre des plans dont 
l’attribution a été décidée par la Société depuis le 25 juillet 2023, et dont la période d’acquisition est en cours (les “Actions 

Gratuites”), sont informés, par le présent avis, de la réalisation le 15 juin 2026 du regroupement des actions de la Société 
(le « Regroupement d’Actions ») décidé par l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société en date 
du 8 janvier 2026 dans sa dixième résolution (l’« Assemblée Générale ») et mis en œuvre par le Conseil d’administration 

lors de sa réunion du 28 avril 2026, conformément aux pouvoirs qui lui ont été conférés par l’Assemblée Générale.  

Le Regroupement d’Actions a été réalisé sur la base de l’échange de quarante (40) actions ordinaires d’une valeur nominale 
de deux centimes d’euro (0,02 €) chacune (les « Actions Anciennes ») contre une (1) action nouvelle d’une valeur 

nominale de quatre-vingts centimes d’euro (0,80 €) (une « Action Nouvelle »).  

La période de regroupement a été ouverte du 14 mai 2026 (inclus) au 12 juin 2026 (inclus). 

Les Actions Nouvelles issues du Regroupement d’Actions sont admises aux négociations sur le marché réglementé 
d’Euronext à Paris depuis le 15 juin 2026 sous le nouveau code ISIN suivant  : FR00140182K6. 

Le Conseil d’administration du 28 avril 2026 avait également décidé qu’à l’issue du regroupement des actions de la Société, 
af in de préserver les droits des porteurs des OCEANEs, des titulaires d’Options, des bénéf iciaires d’Actions de Performance 
et d’Actions Gratuites, le ratio de conversion/échange des OCEANEs, la parité d’exercice des Options et les droits 

d’attribution des Actions de Performance et des Actions Gratuites, seront ajustés mécaniquement et de manière 
proportionnelle à la valeur nominale de l’action, af in de prendre en compte cette opération de regroupement, conformément 
aux termes et conditions applicables à chacun des instruments concernés, et correspondront respectivement au produit (i) 

du ratio de conversion/échange des OCEANEs, de la parité d’exercice des Options  et des droits d’attribution des Actions 
de Performance et des Actions Gratuites en vigueur avant le début des opérations de regroupement et (ii) du rapport entre 
le nombre d’Actions Nouvelles composant le capital de la Société après les opérations de regroupement et le nombre 

d’Actions Anciennes composant le capital de la Société avant les opérations de regroupement, soit 1/40.  

Par décision en date du 15 juin 2026, le Directeur Général de la Société a procédé, sur subdélégation du Conseil 
d’administration conférée par délibération du 28 avril 2026 et comme annoncé dans l’avis publié dans le Bulletin des 

Annonces Légales Obligatoires n°51 en date du 29 avril 2026, à l’ajustement des droits des porteurs d’OCEANEs, des 
titulaires d’Options et des bénéf iciaires d’Actions de Performance et d’Actions Gratuites, af in de préserver leurs droits, 
conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables (notamment, les articles L. 228-99 et R. 228-91 du 

Code de commerce) et, respectivement, aux modalités des OCEANEs, aux stipulations des règlements des plans 
d’Options, d’Actions de Performance et d’Actions Gratuites correspondants, selon le cas.  

En conséquence, le nouveau ratio de conversion/échange des OCEANEs, la nouvelle parité d’exercice des Options et l es 

nouveaux droits d’attribution des Actions de Performance et des Actions Gratuites sont les suivants  :  

OCEANEs : 
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Le nombre d’actions de la Société que permettra d’obtenir, par conversion et/ou échange, chaque OCEANE est porté de 
2,928 actions de la Société à 0,073 action de la Société. 

Options : 

Date d’attribution 25/05/2016 16/08/2016 21/07/2018 02/01/2019 24/07/2019 

Prix d’exercice avant opération 6,93 € 7,38 € 13,67 € 12,06 € 17,25 € 
Prix d’exercice après opération 277,20 € 295,20 € 546,80 € 482,40 € 690,00 € 
Ajustement du solde du nombre des actions 

sous option 

6 522 1 452 25 356 12 634 8 578 

 

Date d’attribution 09/06/2020 27/05/2021 09/06/2022 08/06/2023 

Prix d’exercice avant opération 18,01 € 21,03 € 10,26 € 10,51 € 

Prix d’exercice après opération 720,40 € 841,20 € 410,40 € 420,40 € 
Ajustement du solde du nombre des actions sous option 9 122 4 744 1 835 10 225 

Actions de Performance : 

Date d’attribution 08/06/2023 25/07/2023 13/06/2024 13/06/2024 

Ajustement du solde du nombre d’actions de performance 91 129 1 219 2 811 188 539 

 

Date d’attribution 05/06/2025 05/06/2025 21/10/2025 

Ajustement du solde du nombre d’actions de performance 9 677 321 875 28 571 

Le nombre d’actions à attribuer à chaque bénéf iciaire d’Actions de Performance est ajusté af in qu’il corresponde au produit 
(i) du nombre de droits d’attribution des Actions de Performance à attribuer à chaque bénéf iciaire des plans d’Actions de 
Performance en vigueur avant le début des opérations de regroupement et (ii) du rapport entre le nombre d’Actions 

Nouvelles composant le capital de la Société après les opérations de regroupement et le nombre d’Actions Anciennes 
composant le capital de la Société avant les opérations de regroupement, soit 1/40, étant précisé que lorsque le nombre 
d’Actions de Performance ainsi calculé n’est pas un nombre entier, le nombre d’Actions de Performance à attribuer au 

bénéf iciaire desdites Actions de Performance sera, pour chaque titulaire, arrondi au nombre entier d’actions inférieur le 

plus proche (conformément à la doctrine de l’administration f iscale).  

Actions Gratuites : 

Le nombre d’actions à attribuer à chaque bénéf iciaire d’Actions Gratuites est ajusté af in qu’il corresponde au produit (i) du  

nombre des droits d’attribution des Actions Gratuites à attribuer à chaque bénéf iciaire des plans d’Actions Gratuites en 
vigueur avant le début des opérations de regroupement et (ii) du rapport entre le nombre d’Actions Nouvelles composant 
le capital de la Société après les opérations de regroupement et le nombre d’Actions Anciennes composant le capital de la 

Société avant les opérations de regroupement, soit 1/40, étant précisé que lorsque le nombre d’Actions Gratuites ainsi 
calculé n’est pas un nombre entier, le nombre d’Actions Gratuites à attribuer au bénéf iciaire desdites Actions Gratuites  
sera, pour chaque titulaire, arrondi au nombre entier d’actions inférieur le plus proche (conformément à la doctrine de 

l’administration f iscale). 

Date d’attribution 05/06/2025 

Ajustement du solde du nombre d’actions gratuites 9 676 

Les porteurs d’OCEANEs et les titulaires d’Options sont également informés, respectivement, (i) de la reprise de la faculté 

d’exercice du droit à la conversion ou à l’échange des OCEANEs en actions nouvelles et/ou existantes de la Société et (ii) 
de la reprise de la faculté d’exercice des Options, à compter du 17 juin 2026 (0h00, heure de Paris), conformément à l’avis 
publié dans le Bulletin des Annonces Légales Obligatoires n° 51 en date du 29 avril 2026. 

Le Directeur Général 
Pierre-Antoine Vacheron 
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